
COLLÈGES	ET	JEUNESSE,	TOURISME	ET	PRODUITS	LOCAUX

L’Unité	de	conditionnement	de	légumes	(UCL)	:	un	outil	essentiel	pour	une	alimentation	locale	et
durable	dans	les	collèges	gardois

Depuis	plus	de	dix	ans,	le	Conseil	départemental	du	Gard	s’engage	pour	offrir	aux	collégiens	des	repas	sains,
équilibrés	et	respectueux	de	l’environnement.	Au	cœur	de	cette	démarche,	l’Unité	de	Conditionnement	de	Légumes
(UCL)	joue	un	rôle	stratégique.
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Créée	en	2012,	l’UCL	est	une	plateforme	qui	réceptionne	des	légumes	bruts,	les	lave,	les	épluche	et	les	découpe
avant	de	les	livrer	prêts	à	cuisiner	aux	26	collèges	gardois	bénéficiaires.	Ce	dispositif	permet	aux	équipes	de
restauration	des	établissements	scolaires	de	travailler	des	produits	frais	tout	en	optimisant	la	logistique.

En	2024,	l’UCL	a	traité	163	tonnes	de	fruits	et	légumes,	dont	près	60	%	issus	de
producteurs	locaux	et	43	%	certifiés	bio.	Cette	performance	illustre	la	montée	en
puissance	des	circuits	courts	et	de	l’agriculture	biologique	dans	les	cantines
gardoises.

L’UCL	s’inscrit	dans	une	politique	alimentaire	ambitieuse	:	 garantir	le	«		bien-manger		» 	des	collégiens,	 soutenir
l’économie	locale 	et	réduire	le	gaspillage	alimentaire.	Le	Conseil	départemental	accompagne	également	les
établissements	dans	la	rédaction	de	leurs	marchés	alimentaires	et	impose	un	minimum	de	2,15	€	par	repas	pour
l’achat	des	denrées,	afin	d’assurer	qualité	et	juste	rémunération	des	producteurs.	En	2025,	Le	coût	des	repas	reste
plafonné	à	3,50	€	afin	de	préserver	le	pouvoir	d’achat	des	familles.

Chiffres-clés
19	700	repas/jour	servis	dans	 les	collèges	gardois .
66	à	70	%	des	collégiens	gardois	déjeunent	à	la	cantine
163	tonnes	de	fruits	et	légumes	préparés	par	l’UCL	en	2024.
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https://www.gard.fr/mes-demarches/pour-la-vie-au-college-et-la-jeunesse/quel-college-en-fonction-de-mon-lieu-dhabitation


Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

